


La réforme n'impacte pas les actes individuels. Leur entrée en vigueur intervient dès lors que ceux-ci ont fait l'objet 
d'une notification aux personnes intéressées. 
La tenue et l'archivage sous forme papier des registres de délibérations et des registres des arrêtés restent 
obligatoires. 
Cette réforme, parue au Journal Officiel du 9 octobre 2021, est introduite par l'ordonnance n° 2021-1310 et le décret 
n°2021-131 l du 7 octobre 2021 

M. le Maire expose que cette nouvelle réglementation de publicité des actes impose la modification du règlement
intérieur du Conseil municipal.
Le document ainsi modifié est transmis à l'ensemble des conseillers municipaux.

Vu leCGCT, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 22 voix pour et 2 abstentions (Olivier TORTELIER, Magali 
POISSON-VANNIER), 

ADOPTE le règlement intérieur annexé à la présente délibération. 

Le Maire, Norbert SAULNIER La secrétaire de séance, Fabienne HEMERY 
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